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INTRODUCTION

1. La strategie africaine dans les domaines du commerce et des finances

est partie integrante de la Strategie de Monrovia et du Plan d'action de

Lagos. Adopts lors du Sommet extraordinaire des chefs d'Etat et de

gouvernement de 1'OUA reuni a Lagos, Nigeria du 28 au 29 avril 1980, le

Plan d'action de Lagos traduit en programmes detailles, secteur par

secteur, les mesures a prendre et les actions a mener pour la realisa

tion de la strategie africaine de diiveloppement economique des ann§es

1980-2000.

2. L'objectif fondamental de la strategie est d'obtenir un developpemerit

et une croissance economique endogsnes fondes sur le principe de l'auto-

nomie collective. Cette strategie et ce plan decbuleht d'une analyse

approfondie de la situation economique et sociale des pays africains.

3. L'evaluation de la situation Internationale qui a conduit a

l'adoption du Plan d'action de Lagos reste encore valable :

a) Le marche mondial des produits de base (1'essentiel des

exportations africaines) est en declin par suite de la recession dans

les pays developpes mais egalement de la penetration nrolssantedu marche

par des produits de substitution et des progres technologiques qui

permettent des economies non negligeables dans la mise en oeuvre de

certaines matieres premieres.

b) Les restrictions severes et parfois automatiques qui ferment

les marches du monde developpe a economie de marche aux produits du Tiers

fionde en general et de l'Afrique en particulier sont toujours d'actualitg.

c) Les nouvelles techniques mises au point par l'industrie electro-
nique et ^automation a des coQts decroissants auront probablement pour

effet de require les avantages offerts par les coDts des industries

manufacturieres dans les pays en developpement.

d) La domination quasi exclusive des relations avec les pays
developpes a economie de marche dans les relations commerciales des
pays africains.

4. La Constance des factgurs sus-indiqu^s justifie la necessite

d'oeuvrer a la restructuration du commerce africain suivant :

a) La composition des echanges et les modalites de production
des produits a echangerj

b) L'orientation des echanges et de controle effectif du

commerce africain par les Africains (diversification des partenaires etc.);

c) L'integration du secteur moderne de I1import-export au reste
de l'economie nationale pour sa pleine participation au developpement
Sconomique des pays africains.
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5. Cette note a pour objet de proceder a une premiere evaluation de la
pertinence des strategies de cooperation et des politiques commercials
actuelles eu egard a la Strategie de Monrovia et au Plan d'action de "
Lagos. . ■

6. Le chapitre I donne un apercu sur les recommandations du Plan
d action de Lagos au plan national, sous-regional, regional et
international.

7. Le chapitre II fait une revue globale des activates menees dans
le cadre de 1'execution du Plan d'action de Lagos dans les domaines
du commerce et des finances.

8. Le chapitre III met l'accent sur 1'evaluation generale des besoins
en matiere de promotion du commerce.

9. Le chapitre IV fait le point sur la cooperation technique interna-
tionale eu egard a 1'application effective de la strategie africaine
dans le domaine du commerce et des finances.

10. Le chapitre V reprend les recommandations et conclusions
qu appellent les analyses effectuees par ailleurs.
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CHAPITRE I

LA STRATEGIE AFRICAINE EU EGARD AUX QUESTIONS

CGWERCIALES ET FINANCIERES 1/ ,

A. Principe directeur ..

11. La strategie de deVeloppement endogene et d'autonomie collective exige

un renversement des priorites et une rupture progressive d'avec le systeme

de preferences quasi imperiales qui liait jusqu'ici les pays africains

aux anciennes metropoles colonisatrices. L'ordre de priorites auquel

appells le Plan d'action de Lagos repose sur des axes d'introversion de

la croissance Sconomique et privilegie les facteurs internes de develop-

pement dans les ensembles nationaux, sous-regionaux et regidnaux. Les

relations exterieures de l'Afrique doivent concourir au developpement du

continent et non a la transmission de la croissance des economies du

continent vers des poles exterieurs de developpement, L'ordre dans lequel

le Plan d'action de Lagos- traite des questions commerciales.et finahcieres

internationales n'est done pas fortuit, il repond a une logique precise,

celle de la strategic du developpement endogene. ,

B. Contenu du.Plan

12. Le Plan d'action de Lagos traite des questions commerciales etrfinan-

cieres en son chapitre VII> paragraphes 249 a 255 inclus qui respectent
un ordre de priorit.e allant du commerce interieur au commerce international

en passant par le commerce intra-africain.

1. . Commerce interieur

13. Le Plan pr6ne la promotion du commerce interieur au niveau national

et l'integration des marches ruraux au reste de l'economie nationale.. II

recommande egalement ia rationalisation des circuits de: distribution et

le controle de ceux-ci par le biais d'entreprises natioriales priyees ou

publiques ou des deux a la fois sans pour autant perdre de vue la

necessite de l'e'quilibre entre les investissements dans le secteur du

commercQ interieur st les investissements dans les secteurs prqductifs.

1/ Voir Plan d'action de Lagos chapitre VII.
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2. Developpement du commerce intra-africain

14. Le rSle et 1'importance du commerce interieur dans la strategic de

developpement endogene ont t8t fait de se heurter aux contraintes que

constituent l'exiguite" des espace-marches et le faible pouvoir d'achat

des consommateurs legues par le systeme colonial. Touts strategic de

developpement credible pour 1'Afrique doit done avoir comme preoccupation

majeure la ne^cessaire restructuration des espace-marches allant du

"declolsannemenf1 progressif de ceux-ci a leur integration en marches

communs sous-regionaux et en un marche commun africain,

15. En conformity avec cette strategie de restructuration des espace-

marches, le Plan d'action de Lagos recommande :

a) La reduction et/ou I'elimination des barrieres commercialea

par la creation de zones d'Schanges prSferentiels ou d'inatitutions

de m6me effetj , ,

b) La creation et/ou le renforcement de mecanismes concourant a

la facilitation et au developpement du commerce notamment :

i) L'etablissement de conseils de promotion des echanges et de

centres operationnels de promotion commerciale en vue de

promouvoir des unites sous-regionales de promotion des echanges

et de renforcer l'Association des organisations africaines

de promotion commerciale;

ii) La creation et/ou le renforcement de chambres de commerce

nationales incluant des entreprises privees et des societes

d'Etat en vue de promouvoir des associations saus-re'gionales

et de mettre Bn place la Federation africaine des chambres

de commercej

iii) La creation d*associations sous-regionales de society's de

commerce d^Etat en vue de la creation d'une association

regionale desdites societesj

iv) . La creation de structures de stocKage et de conservation

des produits alimentaires au niveau national et sous-

regional;

v) Le renforcement de l'Organisation regionale africaine de

. : normalisation (ORAN3 chargee de definir et d'harmoniser

les normes des produits;

vi) L'organisation de foires commerciales et de .campagnes

publicitaires africaines au niveau national, sous-

regional et regional;
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vii) La creation de chambres de compensation et de paiement .a

l'echelon sous-regional en vue de la creation de l'Union

africaine de paiements avant 1990;

viii). La creation de banques sous-regionales de developpement

pour le financement des activites de production et du

commerce.

16. En dehors des institutions dont la creation est preconisee, le Plan

d'action de Lagos recommande l'adoption de mesures et la realisation

d'etudes relatives a la promotion du commerce intra-africain :

a) La realisation d*6tudes sur 1'offre et la demande des principaux

produits constitutifs des echanges intra-africains aux niveaux sous-regional

et regionalj

b) La creation de. banques de donnees sur le commerce aux nivsaux

sous-regional et regionalj

c) La realisation d'etudes sur le commerce frontalier afin

d'examiner dans, quelle mesure il est susceptible d'apporter une con

tribution optimale au developpement socip-economique du continent;

d) L'etude du potentiel des investissements dans les secteurs

productifs; . '

e) L1encouragement de la cooperation dans le domaine de la trans

formation des matiferes premieres locales par le biais de la creation

d'entreprises multinationales ou conjointes; ■

f3 La.conclusion dfaccords a long terme dfachat et de fourniture

aux fins de promouyoir le commerce intra-africain.

3. Commerce international

17. Pour le Plan d'action-de Lagos, le modele de developpement endogene

ne signifie pas la rupture des relations economiques qui lient les pays

africains avec leurs partenaires traditionnels des pays developpe"s a

economie de marche. Le Plan reconnait le caractere vital de telles

relations mais il postule a leur reorientation vers un commerce de

developpement pour l'Afrique dans l'interet bien compris de tous.
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18. L'affranchissement du commerce de l'Afrique des contraintesactuelles

passe par la diversification des echanges au niveau structurel et
geographique : :

a) II est recommande d'oeuvrer a la promotion des ^changes avec les
autres regions en developpement (Asie at Ame"rique latins] comme seconde

priority apres le commerce intra-africain.

b) Le Plan invite a la promotion des echanges avec les pays
d6veloppes a economie planifiee qui constitue une demande non
encore exploree.

c) Le commerce avec les pays developpes a economie de marche

devrait se derouler dans un nouveau cadre d'echanges et selon de

nouveaux principes avec des traitements pr6ferentiels renov§s et

lB§limination des pratiques discriminatoires et mesures protectionistes
destinies a entraver l'acces des produits manufactur§s et semi-manu
factures en provenance des pays en d^veloppement.

d) Une politique systematique de controle du commerce exterieur
par les structures nationales doit comporter des mesures reglementant
le fonctionnement des socie'te's transnationales.

19. On peut remarquer que la preoccupation centrale du Plan c'est la

redefinition des marches africains dans le cadre elargi des sous-regions
S moyen terme et dans un cadre regional a long terme. Toutes les direc
tives du Plan postulent 1'integration economique multisectorielle

(production - ^changes) des pays africains et la constitution de grands
ensembles dont les economies d'§chelle auront un impact d§cisif sur le '

rede"ploiement et l'§panouissement des economies nationales. Une telle

vision a ses exigences et requiert une nouvelle approche dans les

domaines de la promotion de la production et des ^changes.
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CHAPITRE II

RESTRUCTURATION DU COMMERCE AFRICAIN

EVOLUTION ET PERSPECTIVES
... - ■ n

A. Execution de ..da strate~gie sous-rsgionale

de promotion1 des echanges

1, Restructuration des espace-marche"s

20. Les pays africains or>t maintenant une claire conscience de ^importance

de'marches sous-rigionaux dans leur strategic d'industrialisation et la
promotion de leur commerce. La volonte" politique de traduire cette conscience
en sctes s'est manifested de maniere concrete dans la constitution d»sn~

sembles sous-regionaux ayant Dour objectif la reduction progressive et la
supression des barrieres commorciales de toute nature et la promotion

d'investissements a caractere sous-regional :

a) La Communaute~ econonique des Etats de 1'Afrique de l'Ouest (CEOEAO)

compte comme membres l'ensemble des 16 pays de la sous-region et postule

ainsi un renforcement des basos d'integration deja jetees par des groupe-

ments sous-r6gionaux tels que la CEAO et I1Union du Fleuve Mano. Certains -

des grands projets de cette Communaute sont a leur phase initiale de
realisation Cr§seaux telecommunicationB et de routes) ouvrant la voie a

des ichanges commer-ciaux accrus. Des efforts sont en ce moment faits pour
l'harmonisation des trois organisations. On s'attend a cc que la lit/fira-
lisation progressive des echanges et la creation dfentreprises communau-

taires et multinationals (dont les statuts ont ete deja definis par la
CEAO) contribueront a la transformation des marches nationaux actuels a

un vaste marche ouest-africain;

b) En Afrique orientale et australe 14 pays ont deja signe le Traits"

errant la Zone d'echanges pr^ffirentiels des pays de l'Afrique de 1'Est
et d»Afrique australe qui prevoit la reduction et l'elimination des
barrieres, la creation d"une banque de diveloppement sous-rSgionale et

la cooperation dans les domaines agricole et industriel CcrSation d'sntre-

prises multinationales de production);

- c) En Afrique centrale, le Traite de la Communaute", economique des

Etats d'Afrique centrale tCEEAC) a §te signe. Les dispositions du Traits" -,
pr6voient la liberalisation des echanges et une cooperation effective ;.. -

dss Etats membres dans les secteurs productifs (Industrie, agriculture).
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21. Avec ce rapide survol des organismes sous-regionaux d'integration
iconomique, on peut constater que l'Afrique au Sud du Sahara a deja jete
les bases de trois grands marches sous-regionaux couvrant la totality
de son espace ge~ographique et offrant en perspective des conditions
valables pour un developpement economique au profit des Etats membres.
Dans lfenoemble, la generation actuelle d'organisations d'integration
Economique spus-regionale constitue de par son etendue geographique et
surtout son contenu, un depassement de la politique exclusive d'integra
tion par les echanges qui etait le fondement des organismes africains
de cooperation des annees 60. La politique africaine d'integration eco
nomique actuelle suit une" epproche multisectorielle (production, echanges
et mecanismes auxilliaires ds facilitation, communications, finances,
etc.).

2. Mecanismes de facilitation des echanges

Mecanismes financiers

22. Les mecanismes qui ont ete (ou seront) mis en place repondent aux - .
besoins de financement des activites productives et des mecanismes '=" . .
auxilliaires de facilitation des echanges tcommunications et paiements)' :

a) Financement des activites de production

23. La Banque ouest-africaine de developpement tBOAD), la Banque de
developpement des Etats d'Afrique centrale (BDEAC), la Banque est-africaine
de developpement Cen passe de devenir Banque de developpement et du -
commerce des pays d*Afrique australe et de l'Afrique de l'Est) sont

autant destitutions de financement sous-regionales appelees a soutenir
les activites de production. Au nlveau regional la Banque africaine de
developpement creee sous l'egide, la CEA s'est atelee des son avenement
au financement des infrastructures et des investissements productifs.

24. Toutes ces institutions financieres devront voir leurs structures
et leur capacite d'intervention renforcees pour apporter leur assistance
aux fonds de garantie existants et faire face a la demande croissante
de financement des economies africaines.

b] Les mecanismes de paiement

25. L'une des entraves au developpement du commerce intra-africain reste
le recours a des devises etrangeres £de plus en plus rares) pour le finan
cement des transactions commerciales. Pour reduire la dependance des
relations commerciales intra-africaines sur ces devises la CEA s'est
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attelee a la creation de mScanismes de compensation st.de paiement au

niveau sous-regional avec comme objectif final la constitution d'une

Union africaine de paiements s

a) En Afrique de I'Ouest, pour tous les pays de la EEDEACU le-Chambre

de compensation des Etats d'Afrique de l'Ouest CWACH).

b) En Afrique centrale, la Chambre de compensation des Etats

dfAfrique oentrale (CACH) demarre difficilement ses operations.

c) La Chambre de compensation des pays mernbres de la Zone

d'echanges preferentiels d'Afrique de l*Est et australe a 6te inauguree

et la"Reserve Bank of Zimbabwe" designee comme secretariat interimaire.

d) Les premieres etudes pour la constitution d'un Fond monetaire

africain sont en cours de realisation.

Institutions de promotion commerciale

26. En dehors des mecanismes de promotion des echanges crees au niveau

dss secretariats des organisations sous-regionales d1integration §conomiques,

des institutions, regionales de promotion du commerce ont ete etablies ou

sont sur le point de l'etre :

a) L'Organisation regionale africaine de normalisation CORAN]

dont le role est l'harmonisation des normes et la creation des normes

regionales.

b) L'Association des organisations africaines de promotion commer

ciale [AOAPC] qui s'est fixee comme objectif d'apporter un appui technique

a ses membres dont il doit assurer la coordination des activity dans

les domaines de la promotion'commerciale, de lfinformation, du marketing

et de la prospection des marches. - ..

c) La Federation africaine des chambres de commerce charges de la

creation et/ou du renforcement des chambres de commerce dont le rflle

d*organismes de promotion des investissements et du commerce devrait

recevoir plus d'attentioh.

d) Le Centre africain du commerce, partie integrants de la

Commission economique pour l'Afrique a ete cree en application de la

Resolution 199 CIX3 de la neuvieme session de la Commission;economique

pour 1'Afrique tenue en I960..La Resolution 222 (X) de la premiere

Conference des ministres de la CEA a defini en feyrier 1971.les

prioritis du Centre africain du commerce qui ont ete reprises et

detaillees dans les notes de service du Secretaire executif de la

CEA notamment dans celle du 25 Janvier 1978 qui definit les fonctions

du Centre comme suit :
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i) La collecte et la diffusion de 1*information et la gestion

d'un service regional d"information commercials.

±i) [.'assistance aux Etats membres de la CEA dans le domains de

la promotion commerciale et des etudes de marche.

iii) Le deploiement d'activites orientees vers l'etablissement

et/ou le renforcement d'institutions nationales de promotion

commerciale.

iv) L'assistance pour la creation et le renforcement d'associations

d*organismes de promotion commerciale et destitutions de

formation aux techniques de promotion et de rationalisation

du commerce Cexportations et importations) a 1'echelon

national, sous-regional et regional.

v) La co-organisation de foires commerciales africaines avec

lf0UA.

vi) La planification, l'organisation et la conduite d'activites

de formation (cours, colloques, seminaires, ateliers de

travail, etc).

vii] Les activites de facilitation du commerce en collaboration

avec la CNUCED CFALPRO).

27. La creation du Centre africain du commerce tCAC) repondait a un

souci de decentralisation des activites de promotion commerciale dans

le systeme dea Nations Unies et a la creation de points focaux dans

les commissions regionales. .Des centres similaires existent dans les

autres commissions economiques des Nations Unies.

Autres mecanismes et activites de promotion commerciale

Bourses de produits agricoles

28. Des etudes de faisabilite ont ete elaborees et devraient aboutir a la

creation de la premiere de ces bourses dans les pays d*Afrique australe

et de l'Afrique de 1'Est. II est prevu de proceder a des recherches

similaires dans les autres sous-regions.

Entraprises multinationales de production et de commercialisation

29. Des etudes sont en cours pour leur creation; une etude de faisabilite

pour la mise sur pied d'une societe multinationale de commercialisation

pour les pays de l'Afrique australe et de 1'Afrique de l'Est a ete prepares.
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30. Des recherches pour l'etablissement eventuel de systemes sous-

regionaux de credits et d'assurance a l'exportation sont en cours et

ont commence par l'Afrique australe et orientale.

31. Des recherches sont egalement entreprises pour la promotion du

commerce interieur des pays africains et seront presentees a une

reunion des directeurs du commerce interieur des pays africains en

1985.

32. Les societes de commerce d'Etat font egalement 1'objet d'une Stude

en vtlte de l'elaboration de service-conseils pour leur bohne gestion

et la coordination de leurs activity. Une premiere reunion est prevue

en 1985.

33. Des activity sont e"galement entreprises par le Centre africain du

commerce pour la constitution d'un r6seau regional d'information commer-

ciale base sur une utilisation optimale du Systeme panafricain de

documentation et d'information (PADIS) decentralise aux niveaux national

et sous-regional. En attendant) hos FLASH, sur les propositions d'affaires

et IB'Bulletin "Commerce Africain" sont distributes aux hommes d'affaires

africains a Gravers leurs organisations Echambres de commerce, syndicats

professionnels, etc) et qui font l'objet d'une demande de la part de

milieux d'affaires asiatiques et latino-americains.

34. Des cours, ateliers de travail, colloques et symposiae [en nombre

encore trop peu suffisant) ont ete organises avec 1'assistance de la

Finland CPRODEC- Helsinki School of Economics) dans les domaines du

marketing a 1*exportation et de la gestion des importations; des dizaines

d'etudiant,s namibiens et ressortissants d'autres pays africains ont

egalement recu une formation en cpjirs d'einploi dans les domaines de la. .

promotion et de la planification du commerce avec la cooperation du
Ministere du commerce exterieur de l'.Ethiopie sqcialiste et de la

Commission centrale de la planification du m§me pays.

35. Au plan international, 1'accent a §te mis sur les rappprts sud-s,ud

avec l'organisation, grSce a I'assistance des Pays-Bas, de voyages de

prospection et d'^tudes au profit d*hommes d'affaires africains en Asie

du Sud-Est, en Am6rique latine et au Moyen Orient.
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CHAPITRE III

EVALUATION GENERALE DES BESOINS■EN ftATIERE

DE PROMOTION DU COMMERCE

Introduction

36. II rassort de devaluation globale entreprise au chapitre II de la

presente note que les bases sont jetees pour la necessaire restructuration

du commerce de l*Afrique tant du point de vue de la creation de marches

sous-r§gionaux integres que du point de vue de la mise en place de

mecanismes de facilitation des echanges Cfinancement de la production,

paiement, etc.3. II reste cependant qu'il faut renforcer les structures

et mecanismes ainsi crees et donner aux operateurs economiques des

moyens de les utiliser pour une meilleure promotion du commerce. Les

priorites d§finies par le Plan dfaction de Lagos 1'ont ete sur la base

dfune prise en compte systematique des besoins identifies par les pays

africains pour la restructuration de leur commerce suivant des axes

orient§s vers leur developpement. Comme on le salt, Pavenement dfun
commerce de developpement 2/ en Afrique passe par la complementarity

a creer entre les pays africains et la diversification des echanges de

lfAfrique avec lfexte"rieur vers des marches jusqu'ici peu explores.

A. Les prioritSs

37. Dans la definition globale de leurs besoins en matiere de promotion

du commerce exterieur, les Etats a*fricains se sont fixes dans liordre

d'interet d§croissant les priorites ci-apres :

a) Promotion et dSveloppement du commerce intra-africain.

b) Promotion du commerce avec les autres regions en d6veloppement

CAsie' et AmeriquB latine].

c) Promotion des ^changes avec les partenaires non traditionnels

du monde developpe Cpays socialistes d'Europe de l'Est, pays nordiques,

tec.3.

38. Les relations avec les pays developpes a economie de marche, parte

naires traditionnels de lTAfrique suivent des filieres etablies de

longue date et bien maltrisees par ceux qui,les ont etablies; leur

restructuration dans le sens des int6r§ts de l'Afrique releve plus de

solutions politiques que de promotion "technique" du commerce et ne

peut sfobtenir a notre avis que si le commerce de l'Afrique 6chappe

a sa dependance actuelle par le biais de la diversification.

2/ Voir a ce propos Michel Saint Marc, "Commerce exterieur de

developpement, SEDES, 1968 ou Guy La charriere, "Commerce exterieur et

deVeloppement", PUF, 1964.
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"8. Les besoins

' 1. Commerce.intra-afficain t
•. ' , . ■ . _ ; , . , .' . \ . ■

■ .... .. -,. .. . . \ : ' . ■ . .:

Qesqlns institutionnels : . ■ ■.»■'■ .

39, .l>appro"che collectiviste et integrationiste de la strategie afrlcalne

= ppur le/deyeloppement du commerce-implique la creation et le renforcement

d'orgenes sous-regionaux et regionaqx de coordination et d'executlon*'

ppdrationnels de la politique commune de promotion des echanges. Au

-niveau sous-rSgional de tels organes existent dans les secretariats des

organisations sous-regionales d*integration ou'places sous la tutelle

desdits secretariats) ^ces unites de coordination sont cepBndant embroyon-

naires. lorsqu"elles existent et devr*aient etre renforc6es pour remplir

fonctions :.-i. ' ■

a) Au niveau de la CEAO, lf0ffice communautaire de promotion des

echanges COCPE) fonctionrie* Une evaluation devrait Stre faite pour

redefinir ses besoins a l*6tape actuelle.

... b) La. CEDEAO devrait avoir au sein de son secretariat une unite

sous-regionale de promotion des ^changes avec son systems dfinformation

commerciale et son service d'etudes et de marketing,

c) La CommunautS economique des Etats d'Afrique central© (CEEAC)

devra, lorsque son secretariat sera etabli, creer en son sein un Centre

sous-regional ,de-promotion des echanges similaire a celui preconise pour

la CEDEAO. .; . ■ ' ,.

- d) La .Zone d'echanges preferentiels des pays d'Afrique de l*Est

et australe (ZEP) a besoin,. en dehors du futur Centre sous-regional de

formation sux techniques de promotion commerciale, de disposer d'une

unitfi similaire a celles preconisees pour la CEDEAO et la CEEAC.

Au niveau regional

40. Le renforcement du secretariat de l'Associ'ation des organisations

africaines de promotion commerciale CAOAPC) a Tanger est une priorite

absolue. si' l*on veut que cette organisation puisse permettre aux centres

nationaux participants de mieux 'coordonner leurs activitSs; d'echanger

leUrs informations et de reduire, en ayant recour&' aux services corrimuns

de lfA0APC, les coOts de certalhes operations (etudes de'marches, formation,

aequi'sition d*informations, etc.'l. Le renforcement du systeme d'information

de'l*AOAPC est un besoin pressant. . ' " .

41, La decentralisation des activites de promotion commerciale dans le

' systeme des Nations Uriies a ete a la base de la creation, au sein des

commissions regionales, de centres regionaux du commerce dont le Centre
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africain du'commerce (CAC]. Ce Centre, dont nous avons rappel6 les fanctions,

a connu des debuts tres actifs en particulier dans les domaines de la

formation aux techniques de promotion des exportations Eseminaires, cours

et ateliers dans plusieurs pays africains), de la formation en cours

d'emploi d'experts de pays africains detaches aupres du CAC notamment
dans les annees 70 et de devaluation du potentiel des exportations et

des structures du commerce des pays africains. Le CAC continue, certes,

malgre la modicite de ses ressources Cexclusivement tiroes du budget

rfigulier de la CEA, sans aucun apport exterieur depuis 197B) d'assurer

un service juge minimal de diffusion de 1'information et d*appui aux ins

titutions de promotion des echanges, notamment aux chambres de commerce'
et a leurs membres. Le CAC a cependant besoin d'un second souffle/ qui,

a notre avis, repose sur la mise en place d'un systeme regional d*infor-

mation commerciale dont l'unite centrale serait basee a Addis-Abeba et

s'appuierait sur le "Hard Ware" offert par PADIS et les liaisons aux

niveaux sous-regional et national qu'offre a moyen et long terme le

systeme PADIS. La creation d'un fond de formation [bourses) permettrait

e"galement au CAC de redynamiser ses activites de formation en cours

d'emploi au profit des fonctionnaires cfes Institutions nationales et
sous-regionales de promotion des echanges Cdont les formateurs et les

planificateurs).

42. La creation et le renforcement de la Federation africaine des chambres

de commerce doit aider a mieux impliquer les operateurs economiqueS: par
le biais de leurs organisations.

Ressources humaines

43. La restructuration du commerce africain exige non seulement des

hommes rompus aux techniques de planification et de promotion des ^changes

mais egalement un esprit nouveau en rupture avec la routine des mecanismes
traditionnels et les filieres etablies du commerce africain. La reorien-

tation. que preconise la nouvelle strategie africaine pour le developpement
du commerce requiert une formation a deux niveaux :

a) Au niyeau "macro marketing"

44. II faut des hommes formes aux techniques modernes de la planification

en general et de la planification marketing en particulier pour traduire

dans.le plan de developpement une orientation precise du commerce exterieur

en inter-action avec le plan de production. On se rend aujou'rd'hui compte
que: nombre de pays africains n'ont jusqu'ici aucun plan du commerce
exterieur. De feels modules de formation pourraient etre inclus dans les

programmes des instituts post-universitaires de gestion existant darrs les

sous-regions tels que l'institut de gestion des pays dfAfrique australe

et de l'Afrique de 1'Est (ESAHI), le Centre africain d'etudes superieures
de gestion de Dakar CCESAG), etc., et au niveau de l'Institut regional

de diveloppement et de planification (IDEP) de Dakar. Ce n'est que par

le biais de lrintroduction de ce module de planification "macro marketing".
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qui va da la definition de la production et des produita, a la determination

des marches-cibles et des objectifs, que I1on pourra regler le conflit actuel

entre planificateurs et technicians et operateurs du commerce des pays

africains.

b) Au .niveau operationnel ,.

45. Les besoins. de formation des agents directement engages dans les

operations du commerce'exterieur sont si -importants qu'il faudrait

mettre I1accent sur la formation de formateurs pour disposer rapide-

ment de 1'expertise- necessaire.

46. A l'acquisition des techniques du marketing, il conviendrait de

jumeler en Afrique une formation de type "didactique", pratique d'Stude

et de prospection des marches par le biais de "missions cdmmerciales

de formation".

47. L'approche sous-regionale en matiere de formation permettrait de

reduire les coOts et d'apporter l'appui pedagogique:necessaire aux

programmes nationaux dans ee domaine. Les institutions sous-re"gionales

de formation dant nous avons parle devraient done comporter Line com-

posante formation type URFOP-CEAO 3A

46. Sur le plan quantitatif, 1'analyse de besoins en matiere de formation

basee sur des enquetes serieuses devrait 6tre la demarche systematique

pr6alable;a la-definition des actions de formation,

Recherches et activit^s de promotion du commerce intra-africain

a) Information sur la demande et 1'offre africaines de produits

49. L'une des entraves au developpement du commerce intra-africain e'est

precisement le manque d1informations fiables sur l'offre et la demande

en Afrique. Les systemes d'information £ creer au niveau des institutions

de promotion commercials ne seront au service du commerce intra-africain

que si un inventaire systematique de 1'offre et de la demande sont rea-

lisees au niveau national et sous-regional. Un tel inventaire implique la

collecte d1informations sur Ip capacite de production, la production ef

fective, le type de produits, l'efficacite de l'appareil de production

et la fonction de gestion et de commercialisation; la demande quantitative,

qualitative, les conditions de formulation de la demande et de satisfaction

de celle-ci (sources et conditions actuelles d'approvisionnement, regie-

mentation, etc.). L'etude de l'offre et de demande que nous preconisons

depasse le niveau primaire de collecte de donnees chiffrees et doit aboutir

3/ Unite de formation regionale a la promotion commerciale,
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a un "diagnostic", complet des conditions de l'offre et. de la demands en

vus de ^elaboration d'une strategie precise des echanges sur des bases

ds complementarite a definir.

50. Ce type de recherche doit daboucher sur la confection de supports

adequats de circulation de ^information (annuaires regionaux et sous-

regionaux du commerce africain, supports magnetiques, manographes, etc.}.

b) Analyse des circuits de distribution et etude des mecanismes

corrsctifs pour l'introversion desdits circuits

51. II est clair que l'etat et l'orientation actuels du commerce africain

Bst lie a un systeme d'integration verticale et horizontals que les

societes transnational et les societes de commerce des partenaires

traditionnels de l'Afrique ont etabli avec leurs maisons meres dans

les anciennes metropoles colonisatrices. Ces filieres ne sont ni pour
le developpement ni pour l'expansion du commerce sud-sud. La restruc-

turation du commerce africain suivant les axes preconises par le Plan
d'action de Lagos exige la connaissance de ces circuits et la creation
d'un type nouveau de circuits aptes a la promotion des echanges intra-

africains et du commerce entre pays en developpement.

52. En Afrique lfun des mecanismes correctifs identifies se trouve Stre les

societes multinationals africaines de production et de commerciali

sation dont lfimportance dans la strategie preconisee est multiforme :

a] Elles permettent aux Etats de mettre en commun leurs ressources

pour la creation d'unites de production et/ou de commercialisation qui

permettent des economies d'echelle.

b) Elles permettent de corriger les desequilibres qui pourraient

entraver l?integx-ation par le simple biais des echanges a I1 echelon

sous-regional.

c> Elles constituent des relais entre les pays membres et

ggnerent de nouveaux circuits de distribution et un type nouvoau de

rapports iconomiques. ■ .

d) Elles sont des outils actifs de promotion du commerce.

' Des etudes de faisabilite devraient etre entreprises pour leur creation
et iiy a un besoin pressant d»expertise dans ce domaine et pour la

gestion de telles entreprises. ' . . ..
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2. Commerce sud-sud

53. Les pays africains ont surtout besoin dfinformations sur l'offre

et la demande des pays d'Asie et d'Amerique latine et sur les opportunity
de creer les entreprises sud-sud en joint ventures avec les pays indua-

triellement plus avancfis des autres regions en developpement. Des missions

commerciales africaines dans ces pays devraient §tre encouragees pour

permettre aux operateurs economiques africains de mieux se familiari98r

aux pratiques des marches desdites regions.

3. Commerce international

54, Les besoins sont surtout des besoins d'information :

a) Information sur l'offre et la demande des pays developpes

partsnaires non traditionnels de l'Afrique Cpays socialistes et pays

nordiques)j

b) Informations pratiques sur les pratiques commerciales des

pays sus-indiquesr

c) Missions commerciales vers les pays;

d) Seminaires, cours, ateliers de travail sur la gestion des

importations et leur orientation vers le developpement.
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CHAPITRE IV

LA COOPERATION TECHNIQUE INTERNATIONALE ET

LA msn EiM PRATIQUE DE LA STRATEGIE

AFRICAINE DE PROMOTION COfWIERCIALE

55. La strategie africaine d'auto-dependancs et d'autonomie collective

exlge la mobilisation sn priorite de toutes les ressources humaines et

materielles du continent mais slle ivan reconnait pas moins la necessity

de recourir aux ressources exterieures sans lesquelles, il serait dif

ficile de realiser le developpement accelere que postule le Plan

d'action de Lagos. En m§me tenps que les pays africains restent ouverts

a la cooperation Internationale, ils insistent sur le respect des

options de de"veloppement qu'ils se sont librement choisies, quels qus

soient par ailleurs las meritos de strategies elaborees pour l'Afrique

par d'autres institutions ou personn-es. En d'autres termes toute

cooperation et toute assistance offerte a l'Afrique doit s'inscrire

dans le cadre des efforts depioyes pour la mise en pratique du Plan

d'action de Lagos. -

A. Le cooperation technique Internationale

dans le domaine de la promotion commercials

1. Analyse de la situation

56. La cooperation technique dans le domaine de la promotion commercials

s'effectue dans sa quasi-totalite par l'intermediaire du systeme des

Nations Unies et plus particuUerement du Centre du commerce international

CCCI). En dehors de son budget; regulier de fanctionnement finance par

la CNUCED et le GATT, les rebsources du Centre proviennent, essentiel-

lement du PNUD et des fonds 'fiduclairas" fournis par des pays et

organisations donateurs (4/S du programme du CCI) V. L'assistance

fournie par le CCI touche 6t-,s domaines aussi divers que :

a) La creation d'institutions de promotion commsrciale;

b] Le developpement des marches Cprospections, etudes de marches,

missions commerciales, adaptation des produits, design, organisation

d'activit^s promotinnnsll^3);

4/ ITC. Cooperation with developing countries in trade promotion,

page 19.
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c) L'assistance aux milieux d'affaires et a leurs organisations

Csocietes d'Etat, chambres de commerce, syndicats professionnels,

petites et moyennss entreprises exportatrices)j

d) L'assistance aux pays les moins avarices (PMA);

e3 La rationalisation et la gestion des importations;

f) La formation et 1*information commerciales.

57. Le Centre du commerce international CNUCED-GATT recoit et gere la

quasi-totalite de l'assistance fournie par les pays de~veloppes et les

organisations internationales pour la promotion du commerce des pays

en developpement. Cet etat de fait decoule du mandat donns au CCI par

le Conseil economique et social des Nations Unies qui l'a designe

comme le point central du systeme en matiere de promotion commerciale.

Juridiquement le CCI n'est responsable que devant les secretariats de

ses deux organisations-meres [la CNUCED et le GATT), le Groupe consul-

tatif commun ne faisant quemettre des avis dont le Centre du commerce

international n'est pas oblige" de tenir compte. II y a done la comme

un vide juridique qui ne permet pas aux pays en developpement de

decider, comme il se devrait, de l'orientation de la politique et des

activit^s d'une organisation dont l'objectif est de les servir.

58. La reunion des secretaires executifs des commissions economiques

regionales des Nations Unies decida, lors de sa session de 1967, la

creation de centres de promotion des echanges au niveau de chacune

desdites commissions (CEA, ESCAP, ECLA, ECE) et la decentralisation

effective des activites de promotion commerciale du systemes des

Nations Unies au niveau des centres regionaux avec l'appui effectif

du Centre du commerce international assurant la coordination et la

promotion du commerce inter-regional.

59. II nous semble que le systeme actuel s'est, dans la pratique, eloigne"

de ce reseau de relations entre les centres regionaux et le CCI, Le

Centre du commerce international a continue a itendre I1ensemble de ses

activites aux niveaux inter-r^gional et intra-regional (programmes de

pays individuellement pris] et sa cooperation avec les commissions

re"gionales et leurs centres de promotion est plus du domaine des voeux-

pieux que d-e la re'alite. L'organisation centralisee du CCI et 1'approche

discriminatoire du systeme actuel d'assistance technique militent en

defaveur de 1'Afrique dont la part de l'assistance fournie a travers le

CCI est loin d'etre proportionnelle a sa position reconnue de cdntinent

le moins developpe regroupant 26 des 36 pays les moins avances que dompte

le monde. Les effets du systeme decrit plus haut ont reduit les centres

regionadx de promotion des echanges et les organisations regionales de

promotion commerciale a ne jouer que des roles peu signifiants Cs'ils en

jouent) dans l'execution de la strategie et des politiques de promotion

des echanges librement choisies par leurs Etats membres. Les cas du
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Centre africain du commerce de la CEA et de l'AOAPC ne sont pas des cas

isoles et-le seraient-*ils, ils mEriteraient d'Stre soulignes pour les

raisons evoquees par ailleurs. NOmbreux sont aujourd'hui les programmes

d*activites et les projets soumis au CCI qul sont restes lettres mortes meme

lorsque les financements qu'ils impliquent sont fort modestes (activite"s

prSparatoires a la realisation du proj9t d'information commerciale du

Centre africain du commerce : 98 000 dollars E.U. par exBmple). On oublie

meme de mentionner dans la lists des destinataires de documents realises

dans le cadre de projets inter-regionaux ou mSme rSgionaux, les centres

regionaux de promotion des echanges.

60. L'Afrique ne peut rien attendre du systeme actuel de cooperation qui

va a l'encontre du renforcement et l'efficacite des institutions sous-

re"gionales et regionales africaines, centres ope'rationnels drexecution

de la strategis d1integration economique que postulent la Strategic de

Monrovia et le Plan d'adtion de Lagos. L'approche par pays, au mepris de

cette Strategie ne peut cortduire au developpement du commerce intra-

africain ni au d§veloppement du commerce africain en general.

2. PerapBCtives pour 1'Afrique

61. Force nous est de souligner que les institutions africaines de

promotion des echanges (institutions sous-regionales et regionales)

ne benefioient pas de la cooperation Internationale actuelle dans le

domaine cte^la promotion des ^changes. Le financement du developpement

du commerce africain par le canal des m6canismes de .cooperation multi-

Iat6rale CPNUD, CCI) est en net recul. Les projets les plus fondamentaux

pour l'Afrique C6tude de l'offre et de la demande, creations et fen- '-["'

fbrcement de systemes dfinformation commsrciale, reinforcement du

secretariat de lfAssociation des organisations africaines de promotion ■

commerciale CAOAPC] et du Centre africain du commerce) sont en

souffrance depuis des annees dans les tiroirs de ces deux organisations

sans mentionner l'interruption prematuree de I'execution du prdjWt sur

1b de"veloppement du commerce intra-africain de la Commission Economique

pour 1'Afrique.

62. A court terme, 1'Afrique n'a d'autre choix que de compter sur ses

propres. forces, de mobiliser selon ses moyens le maximum de ressources

pour le financBment des activites relatives a 1'execution du volet

"promotion commerciale" du Plan draction de Lagos. La priorite devrait

Stre accordie aux activites de promotion des ichanges sans lesquelles

il serait illusoire de penser a l'expansion de la production ou au

developpement de relations financieres africaines, en somme a la mise

en oeuvre de la strategie africaine de developpement et du Plan d'action

de Lagos1.
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63. A moyen terme, l'Afrique devra entreprendre des negociations dans

les fora international pour une revision du systeme actuel de cooperation

internationale dans un sens equitable pour ce continent. Ces n£gociations

auront pour objectifs :

a) La decentralisation effective des mecanismes de promotion

commerciale a l'echeloh regional impliquant le renforcement en ressources

humaines et mat^rielles de l'Association dee organisations africaines de

promotion commerciale CAOAPC) et du Centre africain du commerce de la

CEA pour leur permettre d'apporter l'appui et les conseils necessaires

aux institutions rationales et sous-r§gionales de promotion des echanges.

Ceci exige que le Centre du commerce international renforce sa cooperation

avec les organisations sus-visees et s'appuie sur elles au plan regional,

ses actions directes se limitant a la coordination des activites inter-

regionales et a Itappui technique aux institutions regionales sous la

surveillance d'instances directrices appropriies.

b) Face a la tendance a l,a relegation des activit§s de promotion

commerciale au second plan des activites a financer Ctendance perceptible

au PNUD depuis quelque temps), il faudrait oeuvrer a la c/eation d'un

fonds special a caractere multilateral dont le conseil des gouverneurs

serait compose de_ representants du CCI et des commi,ssion.s regionales qui

deciderait de l*affeqtation des ressources et de leur gestion.

c3 Veiller a ce que des provisions soient faites dans les

ressources affectees aux pays par le PNUD pour le financemsnt des

activites de promotion commerciale.
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CONCLUSIONS ET RECOM1ANDATIQNS

64. La strategie africaine de dSveloppement du commerce et des finances,

telle que d6finie par le Plan d*action de Lagos a indique sans equivoque

la voie a suivre et les actions precises a entreprendre pour fairs-du

commerce de l'Afrique un commerce de developpement. La mise en oeuvre;,.

du Plan a certes debute mais il y a une inade~quation entre les exigences

de la strat§gie, les moyens mis en oeuvre pour son application et la

cooperation technique, actuelle dans le domaine de la promotion des

^changes. A l'approche planifiee et syste"matique de la strategic africaine

de promotion commerciale, la cooperation technique actuelle oppose une

demarche et des solutions ad hoc -comma par le passe. II convient done

de proceder a une redefinition des politiques de promotion des echanges

dans un sens plus conforms a I'orisntation nouvelle de la strategic

africaine en la matiere. Une telle redefinition requiert :

65. Au plan national : a) l*e"laboration d'un plan du commerce exterieur

intSgre 'au plan de deVeloppement economique et prenant en compte le

contenu du Plan d*action de Lagosj b) la mobilisation des ressourees

necessaires pour la mise en oeuvre du plan sus-vise par, entre autres

moyens, 1'institution d'une taxe specials sur les importations et

l'affectation du produit de cette taxe aux institutions de promotion

commerciale cre'e'es ou a creer pour le financemant sur fonds propres

des activites de recherche, d1etudes de marches, de la formation et

de 1'information commercialej c) la mobilisation des opeYateurs

economiques et de leurs orgnanisations (chambres de commerce, etc.) par

la creation de conseils/produits ou secteurs.

66. Au plan sous-regional : a) la creation et le renforcement au niveau

de chacune des organisations sous-regionales d'un office de promotion

des echanges avec les volets recherche-formation-information et

coordination; b) I1 elaboration, a partir du Plan d'action de Lagos,

de plans d'action a moyen terme dans les divers domaines de la promotion

des echanges.

67. Au niveau regional : a] le renforcement de l'Associdtion des

organisations africaines de promotion commerciale et la restructuration

de son secretariat ainsi que la dotation de cette organisation de

ressources humaines et materielles necessaires a son bon fonctionnementj

b] l'elaboration d*un plan a moyen terme pour la consolidation des

activites sous-rSgionales de promotion commerciale et la mise en oeuvre

du plan d'action regional pour le developpement du commerce intra-

africain; c) la restructuration et le renforcement du Centre africain

du commerce pour en faire le point central regional opeYationnel de la

promotion des ^changes au sein du systeme des Nations Unies. Le Centre

devrait etre a m§me d'apporter l'appui technique necessaire a l'AOAPC
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et aux offices sous-regionaux de promotion des echanges. Oes mesures

doivent etre prises a deux niveaux pour permettre au Centre africain

du commerce CCAC) de jouer son role :

i) Restructuration de la fonction marketing au niveau de la CEA

par 1'integration au CAC de toutes les activites relatives

au marketing y compris celles entreprises a l'heure actuelle

par des divisions autres que celle des questions commerciales

et financieres internationales Cgestion des importations,

marketing agricole, aspects marketing de ^industrialisation,

etc.);

ii) Reaffirmer sans equivoque le r61e de point focal et de

centre operationnel en matiere de promotion du commerce

intra-regional devolu au CAC dans le systeme des Nations

Unies;

d) iftstitutionaliser sous l*sgide du Comite ministeriel de suivi, une

conference annuelle des chefs d'offices nationaux, sous-regionaux et

re"gionaux de promotion erigee en organs consultatif du CAC.

68. Dans le domaine de la cooperation technique internationale : a) la

redefinition du rSle du Centre du commerce international (CCI) comme

point central des Nations Unies en matiere de promotion des echanges. Le

CCI devrait laisser au CAC tous les aspects intra-africain de promotion

du commerce et s'en tenir a la promotion des echanges inter-regionaux*

b) des negoclations devraient etre entreprises pour une augmentation

de la part de l'Afrique dans les fonds affecte"s par le PNUD et surtout

les fonds fiduciaires du CCI; c) les mecanismes juridiques necessaires

devraient Stre mis en place pour permettre aux pays en developpement

en general et les pays africalns en particulier d'intervenir plus

efficacement au niveau de I1elaboration de la palitique et de la

gestion du CCI. A court terme, on devrait proceder a une refonte totals,

a une r^orientation et a une reformulation du programme de cooperation

technique du CCI en Afrique suivant les lignes conformes a la strat6gie

da developpement economique que les pays africains ont adoptee et

traduite en plan d'action lors du deuxieme sommet extraordinaire des

chefs d'Etat et de gouvernement tenu a Lagos [Nigeria) du 28 au 29. avril

1980.




